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Chômage et diminution des postes de travail :
les statistiques succèdent aux bilans circonstanciés
sans donner la véritable dimension du phénomène
pour la grande majorité de la population. Car
derrière la froide précision des chiffres apparaissent

mal des réalités humaines bouleversantes;
ce sont ces travailleurs qui ont perdu leur emploi
il y a des mois et qui sont maintenant au bout
de leur assurance-chômage (pour ceux qui étaient
assurés...); ce sont ces travailleurs étrangers qui
avaient fait leur vie ici et qui s'en retournent dans
leur pays d'origine comme on émigré (avec leurs
enfants, nés en Suisse, déjà engagés dans une
scolarisation genevoise, bernoise ou valaisanne, dont
les copains habitent Morges, Saint-Imier ou Bulle).

Face à ces drames, les réactions ont pu paraître
en général infimes, molles en tous les cas. Certes,
la moiteur sociale helvétique et traditionnelle a
là aussi dominé ; mais il a fallu au surplus compter

avec la solitude du chômeur, acculé à une
réelle honte d'être tout à coup sans travail dans
une société où la dignité signifie avant tout la
capacité de consommation ; mais il a fallu encore
compter avec l'animosité larvée à l'égard de « ces
étrangers qui s'incrustent, qui volent le boulot des
Suisses »; mais il a fallu enfin compter avec une
résignation largement répandue : c'est l'affaire des

patrons, pas celle des salariés Ceci dit, on note
ici et là des signes intéressants qui pourraient être
à long terme le prélude à une riposte généralisée
et responsable: a-t-on à l'esprit par exemple
Schwarz à Bienne ou Extension Auto à Genève

Un tel climat pose à l'évidence — la discussion
est ouverte depuis peu, mais elle ne cesse de prendre

de l'ampleur — le problème de la paix du
travail et de la portée des conventions collectives.

Inutile de nier soudain les retombées bénéfiques
de la paix sociale dans notre pays depuis plus de
trente ans! Mais il faut poser comme un fait
acquis que les « bénéfices » ont été, pour la classe

ouvrière, moins considérables qu'on l'a laissé
entendre : la situation économique met en particulier
en évidence l'absence quasi-totale de pouvoirs des
travailleurs et de leurs organisations à l'intérieur
des entreprises, en tout cas les limites particulièrement

étroites de leur action. La paix du travail
s'en trouve, dans les faits, relativisée ; il n'y a que
le patronat pour soutenir qu'elle est absolue
Démystifions donc en priorité cette « paix » en la
réduisant simplement à ce qu'elle est réellement
(se crisper sur des slogans tels que « halte à la
paix du travail » ne fait qu'accréditer un mythe
creux) Dans cette perspective, rendre aux
conventions collectives leur véritable place, celle
d'accords limités, sur le fond et dans le temps, entre
patrons et ouvriers, celle d'instruments de lutte
parmi d'autres.
Dans un tel climat, il faut admettre que les
éléments constitutifs des conventions collectives
évolueront. Jusqu'ici, les revendications matérielles
donnaient le ton à elles seules ou presque (en
période de prospérité les efforts des syndicats en
la matière étaient reçus du reste dans une
indifférence très large). Il n'est pas question de les
abandonner même si la diminution durable (prix
de l'énergie et des matières premières) des marges
de profit les rendront de plus en plus délicates ;
mais tant la « crise » que la prospérité nous l'ont
enseigné, elles doivent être appuyées par un
renforcement du pouvoir ouvrier à l'intérieur des

entreprises. Un dialogue efficace est à ce prix;
et c'est l'existence de ce dialogue qui justifiera,
de cas en cas, la paix dite du travail.
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